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«Le droit ne
règle pas tous
les problèmes»

Les violences conjugales affectent

aussi les enfants. Corinna Seith,

spécialiste de la violence et des

questions de genre, cherche à savoir

si de telles situations peuvent être

endiguées d'un point devue légalou
institutionnel.

Les nouvelles dispositions légales pour pro-
téger les victimes de violences domestiques
sont entrées en vigueur le îer juillet 2007. La

police peut désormais expulser une personne
violente de son domicile. Que pensez-vous
de ce changement?
Corinna Seith: Cette modification repré-
sente un progrès important. Les victimes,
dans 80 pour cent des cas des femmes,

ne doivent donc plus fuir dans un centre

«Ce sont désormais les
auteurs de violences
qui sont tenus de quitter
les lieux.»

d'accueil pour femmes battues. Ce sont
désormais les auteurs de violences qui
sont tenus de quitter les lieux. Cette loi
rompt avec une longue tradition patriar-
cale, déjà ancrée dans le droit romain,
selon laquelle l'homme a, à la maison,
le droit de châtier sa femme et ses enfants.

Un pas décisif avait déjà été franchi
en 2004 lorsque la violence entre conjoints
ou partenaires est devenue un délit pour-
suivi d'office.

Pourquoi cette modification s'est-elle préci-
sèment imposée au début du XXIe siècle?

C'est tout d'abord un succès du mou-
vement féministe et des débats que les

femmes ont lancés sur la violence. Ensuite
de nombreux programmes de recherche -
les PNR 35, 40 et 52 - ont produit les bases

scientifiques nécessaires à ce changement.
Et troisièmement, la discussion sur la vio-
lence s'est internationalisée, en partie
grâce aux rapporteurs spéciaux de l'ONU
combattant la violence faite aux femmes.

Quels sont les changements pour les enfants

touchés par la violence domestique
Comme le montrent des évaluations effec-
tuées en Allemagne, l'interdiction de

retour est, dans trois quarts des cas,

requise contre l'auteur de violence lorsque
des enfants sont impliqués. Ne pas
être obligés de fuir avec leur mère est

très important pour les enfants qui
peuvent ainsi conserver leurs habitudes

quotidiennes.

La nouvelle loi amène-t-elle une meilleure

protection des enfants?

En principe oui, mais des mesures complé-
mentaires sont toutefois nécessaires afin

que les enfants témoins et victimes de

violences domestiques ne soient pas dés-

orientés. Beaucoup d'enfants surmontent

Corinna Seith

Corinna Seith a dirigé le projet « Les enfants

et la violence domestique» dans le cadre

du Programme national de recherche

« L'enfance, la jeunesse et les relations entre

générations dans une société en mutation»
(PNR 52). Elle travaille à l'Institut de pé-

dagogie de l'Université de Zurich.

en apparence assez bien les expériences
de violence et les intègrent dans leur
quotidien. Ce qui fait que souvent seuls

ceux qui ont réagi fortement ont été dirigés
vers un service de pédopsychiatrie et ont

reçu une aide professionnelle. Il faudrait
prévenir l'enchaînement des troubles
grâce à un soutien ciblé, comme une con-
sultation suite à une intervention de police,

ou la possibilité de faire un travail sur le

vécu. L'effet positif de telles mesures peut
être scientifiquement démontré.

Comment définissez-vous la violence do-

mestique?
Dans un sens étroit, il s'agit de l'exercice de

la violence à l'encontre de son ou (le plus
souvent) de sa partenaire, au sein d'un
couple hétéro ou homosexuel pendant et

après la relation.

Et comment définissez-vous la violence?

C'est un vaste domaine. Il comprend la
violence physique et sexuelle, mais aussi
les stratégies d'autorité et de contrôle

psychique et économique.

La nouvelle loi n'englobe donc qu'une petite

partie de la violence effectivement exercée.

Le droit ne peut pas régler tous les problè-
mes. C'est pour cela que les services
de consultation et les projets d'interven-
tion destinés à améliorer la collaboration
entre institutions juridiques, policières et

psychosociales sont importants.
Propos recueillis par Urs Hafner
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